
Coallia
22, rue du Bahon Rault, 35000 RENNES
T : 02 99 84 21 84
Site internet : https://coallia.org/
Responsable :
Laurent DENOUEL (directeur de l'unité territoriale) ;
Aurélien FAVRAIS (directeur adjoint) ; Armelle
LANGLEMENT (responsable de service - CHU) ;
Rodolphe D'HERVE (responsable de service -
FTM/résidences sociales)

Structure

Coallia Centre d'hébergement spécialisé (CHUS)
Hébergements d'urgence
PAYS DE RENNES

Capacité
Nb Places : 52 + 10

Public
Public : Toute personne présentant des facteurs de comorbidités, et ses accompagnants.
Accès mobilité réduite : La bâtiment et ses étages sont accessibles pour les PMR. Les chambres ne le sont en revanche pas. La

possibilité d'orientation dépend donc du niveau de réduction de la mobilité
Accueil d'usagers avec
chien :

Non

Hébergement
Modalité Hébergement : Chambres individuelles avec sanitaires, cuisine collective.
Descriptif : Au 3ème étage, 14 places dont :

● 8 chambres individuelles
● 2 chambres de 3 personnes pouvant accueillir des familles

+ 10 places à cet étage réservées aux bénéficiaires de la protection internationale sur orientation de l'OFII.

 Au 4ème étage, 38 places dont :

● 31 chambres individuelles
● 2 chambres de 2 personnes pouvant accueil des couples
● 1 chambre de 3 personnes pouvant accueillir des familles

 À cet étage, il y a 2 logements regroupant 2 ou 3 chambres parmi celles-ci-dessus listées, pouvant accueillir
des familles plus grandes.

Localisation géographique
Situation de
l'établissement :

La Motte Baril
3, avenue du Monseigneur Mouezy
35000 RENNES

Accessibilité de
l'établissement :

Bus 11 ou C1, arrêt Mouézy

Règles de fonctionnement
Visite : Non
Horaires d'arrivée et de
départ :

Ouverture 24 heures/24, 7 jours/7

Absences : Non autorisées
Entretien d'accueil : Oui

Participation financière
Caution : Non
Participation à
l'hébergement :

Non

Prestations complémentaires et partenariats
Restauration : Cuisine collective.
Prestation médicale : Non
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Orientation
Pour 52 places, l'orientation est proposée par appel au 115 pour une durée de séjour de 30 jours renouvelables.
Les orientations sont possibles du lundi au vendredi, et les accueils des personnes orientées s'efectuent entre 09h00 et 16h00.
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